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GAZETTE
ANGLETERRE.

Londres , le 21 novembre. — Le John bull dit que le marquis 
de Wellesley quitte sa place de lord-lieutenant d’Irlande, pour 
la présidence du conseil.

— Jusqu’à présent le gouvernement n’a point de nouvelles 
ultérieures de Constantinople ; mais elles sont attendues d’uu 
moment a I autre r car on compte que la Porte a pu être ins
truite le 28 octobre du combat de Navarin ; et un courrier peut 
faire le trajet de Constantinople ici eu 20 jours.

Bolivar a publié au palais du gouvernement à Bogota , le 
tt septembre , la proclamation suivante :

« Simon Bolivar, president libérateur de la république de 
olombie Guayaquiliens ! Le torrent des dissenlions civiles 

vous a précipités dans votre situation présente : vous êtes les 
victimes du sort que vons avez tant cherché à éviter. Vous 
Detes point blamables : un peuple entier ne le saurait jamais 
erejear le peuple ne désire que justice, repos, et liberté. Des 
opinions dangereuses ou erïonnées proviennent généralement de 
ses gouvernails : ce sont eux qui causent des calamités publiques, 
e vous connais , vous 111e connaissez, et nous ne pouvons man

quer de nous entendre. Que ceux qui cherchent à vousdo.su- 
uir renoncent à leur projet ; embrassons-nous comme des frè- 
Tes^affectionnés, a l’ombre des lauriers , des lois et du nom de 
« Colombie. »

DE LIEGE.
■ —Hier soir , les mêmes dispositions qu’on a remarquées 

avant-hier obt été' prises par l’autorité ; les rues ou la sédition 
s était manifestée ont été entièrement occupées par des troupes.

( Gazette )
■“Trois juges d’instruction sont en ce moment occupés h 

interroger les personnes arrêtées.
-*— La cour royale doit réunir aujourd’hui toutes ses chambres 

pour s occupier de l'évocation des poursuites auxquelles pour
raient donner lieu les scènes sanglantes de la rue Saint-Denis.

—- M. l’avocat Foy , neveu du défunt général, qui a reçu le 20, 
un coup «Je sabre dans la figure, rue de la Grande Truandcrie, 
à 20 pas de son domicile, vient d’adresser sa plainte au mi
nistère public.

M. Drouet frappé d’une balle à la cuisse , M. Harnelin , mar
chand balancier, dont les portes ont été enfoncées par la force 
armée, ont également déposé leurs plaintes.

M. Ad. Blanquy dont le frère a eu le cou traversé d'une 
balle, adresse aux journaux une lettre pleine d’indignation , 
et il engage les citoyens à rester paisibles chez eux. Le minis
tère , dit-il , 11’a pas besoin d’assassiner nos frères et nos ciifaus 
pour être abhorré, et ce serait folie que d’offrir un champ do 
hàtaille à des hommes dont la place est maïquée aux gémo
nies de l’histoire.

Les journaux contiennent un ordre en conseil, relative- 
Bient aux pirates grecs. En vertu de cet ordre les forces 
Davales anglaises «lans la Méditerranée sont autorisées à 
Dusir et envoyer dans un port appartenant à S, M. ou sous 
son pouvoir et protection , tout navire armé qu’ils rencou- 
leront en mer , sous pavillon grec, au qui aurait été armé 

s un port grec , en exceptant seuJemeut les navires de guerre 
? 1 a§lssei*t d après les ordres dès personnes qui exercent les 
pouvoirs du gouvernement eu Grèce , et on pourvoira à ce 
?Ue c.es navires avec leur équipage soient retenus «lans les ports 
ans lesquels ils seront envoyés , jusqu’à ce que la volonté de 

°- M., relativement à eux, soit connue.
FRANCE.

Paris , le a3 novembre. — Les troubles de Paris sont heureu- 
■ttent arrêtes. L’excellent jugement de ses-habitans leur a fait 
mprendre bien vite quel est de nos jours le véritable état de 
ociele. Avant la révolution de 1789, une insurrection pou- 

it trouver son excuse et peut-être sa justification dans l’ab- 
e «les garanties légales. Depuis l’établissement du gouverne- 

lel» 1 epré sen ta tsf j^sous^ l’empire de la Charte constitutionnelle 
seul eUm‘j Ulle ®leclion ciui promet'aux citoyens des repré- 
lea aiS <aeS ^fenseurs > toute appel à la force eût été de 
^part un acte insensé. [Journal du Commerce)

noïT anS’ “ePu*s *e 2Ii a présente' un aspect câline. Tout an- 
^ que les désordres ont cessé et ne se renouvelleront plus.

insuce continue ses informations ; elle eutend les déposi- 
qoel*^1'1 Peuvent 1 eclairer. Les citoyens'doivent donc espérer 
^es instigateurs de tant de malheurs seront connus et punis, 
do* ^t'n^an.^ » ^es souvenirs de ces deux journées funestes 

devie P°*nt entretenir dans les esprits une irritation qui
c0ni dangereuse. Les soldats obéissent passivement aux
Ja’ex/11 .einens ün* reçus , les chefs eux-mêmes ne font
°DUP'C- fr *°S ortbes qui leur sont transmis. Sans doute ils 
ordii, ■Ul CS ljretn’ers d’avoir à remplir une mission réservée

•Voir oif« I ",------. “ Jf ) «i» ne pe
îoticit Ies ,ne,nes interets et les mêmes sentimens que 

viioyens. u

: • i------- v. avx»*» a icuijjiu uuc mi Nsi un reserv
; aireme‘'t aux gendarmes. Les soldats sont sortis des ran, 

oyens et sont destinés a y rentrer ils ne peu ver
leui

^les éuî Jl?18 de d?ute <Jue, les Premie,'s instigateurs des troi 
Pcrtaienr1^ pouss,es et Paycs par une main cachée. La plupa: 
,lsezo„’-| >t0 ■ 6S et deurs vètemens déguenillés attestaiei 
•he déià ' S n avalßnt pu1 en faire la dépense. Le ministère ehe 
,etlt êlro3^10 o61 e^et Pl°duit par ces troubles, qui ne nei 
"CDiiej t|.uue i°uvragedune faction occulte, irrnciaécoble ei 
C°>»PaonP er‘.eS Paniques intéressée à les présenter comir 
^atle'dûp 1Ilscpai’ahlos du désordre et de la violence. Mais 
Wres donnC-ett'eifaft1011 n a e-e que troP bien secondée par 1< 
Ssont “ r/0':66 a,mef * P.ar les scè“^ horribles q, 
Clr > et eu -m eV C eSt Ce qUe 3 lustlce saura sans doute éelai 
t|Ue 'es citol da‘ n0US recueil,erons tous >es renseignemei 
,ec°«der l’a,yt-ns 'i0US lransnleliront et qui pourront servir 

aaiou des tnbunaux. ( Courrier François. )

—Le Courrier français reprochant à la police les illégalités 
commises par elle dans la soirée du 19 et 20 se livre a l’examen 
des principes qui régissent la force année eu cas d’attiou- 
p ment. . . . .

jjrprèa avoir cité les articles de la loi de 1791 encore eu 
vigueur, qui, sont relatifs à la matière , il ajoute ^

Il rélsutie çle cen dépositions que les comtn&iidans la force publique 
ne peuvent pas d’eux-mêmes agir offensivement contre la population , 
que les sommations , menaçantes dans leur bouche et confondues avec 
les ordres militaires , ri’ont pas le caractère légal el pacifique imprimé à l’ac
tion de l’officier civil.

Le préfet de police n’a le droit que de publier des ordonnances pour dé
fendre les rassernblemens. Les exécuteurs de ces ordonnances ne peuvent 
agir qu'en cas de résistance

L’ordonnance de 1820 sur le service de la gendarmerie asnujétit les chefs 
de cette partie de la force armée à prendre la réquisition par écrit des offi-* 
cier3 civils ( art 56 et 3o3)

L’art. 3o4 leur rappelle qu’ils ne peuvent faire usage de la force des ar
mes qu’après que l’autorilé du lieu ( le maire ou adjoint administratif) 
a sommé , de par la loi , les personnes attroupées de se retirer paisiblement. 
Cette sommation doit être trois fois réitérée.

Telles sont les précautions établies par la loi pour empêcher l’effusion du 
sang des citoyens , ponr séparer les innocens des coupables. L’emploi de la 
force, au mépris de ces dispositions, est un orima qui appelle la vindicte 
des lois, quels qu’en soient les auteurs.

Maintenant examinons le caractère de i’érénement du 19 novembre , 
d’après le récit,du journal ministériel.

Avant 10 heures, des groupes se formèrent ; des pétards et aulres piè
ces d’artifice furent vendus publiquement et lancés de tous cotés. Voilà une 
contravention de police punissable seulement d’une amende depuis un frano 
jusqu’à 5 francs ( art. 471 , n. 2 m code pénal ) et de la confiscation des 
objets ( art. 47'-* )» avec peine de prison pendant trois jour* «u plus. Au 
reste ,1a contravention devait être constatée par des procès-verbaux. S'il en 
était résulté des hlessures graves, les individus surpris en flagrant délit 
pouvaient et devaient être arrêtés ( art. 3i3. )

Das pierres bris rent les carreaux des fenêtres non illuminées. C’est 
encore une contravention de simple police j ce u’est pas un délit correction
nel ( art. 478 , n 8. )

Des transparents et emblèmes séditieux parurent dans plusieurs 
endroits , et des cris coupables furent proférés. Ce sont des délits du 
ressort des tribunaux correctionnels [ article 1er. et 3 d© la loi du 17 
niai 1819. )

Tous ces désordres , en les supposant vrais, ne pouvaient autoriser l’em
ploi de la force armée 5 il suffisait de dresser des procès-verbaux pour en de
mander la répression plus tard à la justice.

Quant aux barricades qui empêchaient la circulation de la voie pu
blique, elles ne constituent , aux termes de l’article 471 , n. 4> du code 
penal, qu’une contravention de simple police. Elles ne donnaient pas le 
droit aux gendarmes nia l’infanterie deng^ger une fusillade et de versts 
des flots de sang.

— On porte à dix le nombre des individus tués le ao, et à too le nombre 
des blessés. Le lendemain matin on voyait des ouvriers occupés à effacer 
les traces des balles et à laver le sang qui rougissait le pave.

La perte de la force armee clans la soirée du 20 est évaluée 
d’après «les renseigneinens généraux, h i5 ou 20 gendarmes 
blessés plus ou moins grièvement. Un brigadier a , dit-on, été 
^ue* (Journal du Commerce.)



ÉLECTIONS.
Nous laissons aux. feuilles d’opposition le tort de faire une 

classification au moins inconvenante des nouveaux deputes dont 
laconscience réclame sansdoute déjà'contré la plupart des désig
nations qui les concernent. On sent en elTet tout ce que ccs 
désignations préparatoires peuvent avoir d’incomplet , par suite 
du mouvement si mobile des opinions qui ne se sont pas con
verties en passions. Nous nous garderions bien , au contraire , 
d’assigner à certains e'ius , comme le font les feuilles libérales, 
la place que semblent leur donner, au premier aspect , les aus-* 
pices sous lesquels ils ont été nommés, et d’enlever à d’autres 
le rang que leur acquiert une vie toute royaliste.

Nos adversaires se font illusion à eux-mêmes ou cherchent à 
la faire au public ; c’est nue déception , une agitation qui 
leur plaît pour quelques instaus ; nous les attendons dans peu 

- de jours.
Le re'sultat effectif est en ce moment de 32.5 élections , dont 

123 lihe'rals (y compris 26 doubles emplois) : restent 97 libé
raux élus, et 112 royalistes élus.

Nous ne pouvons tarder à connaître les 25 nominations qui ne 
sont pas encore parvenues. { XSaztUe da France. )

Du 22. Voici le résultat des élections connues jusqu’à ce jour: 
Opposition, 143, —Ministère 67. (Journal des débat1)

Députe's constitutionnels, i38. —Députés ministériels , ou 
dont les opinions ne sont pas positivement connues 64.

( Constitutionnel. )
—• La Gazette fait une récapitulation d’autant plus inexacle- 

qu’elle compte les députés de la contre opposition comme mi
nistériels, en établissant une division entre les libéraux et les 
royalistes. Mais jusqu’ici il n’y a de nuance qu’entre les députés 
de l’opposition et ceux du ministère; or, d’après ce partage, qui 
est le seul vrai , l’opposition compte i36 nominations et le mi
nistère 73. (Courrier Français)

—Sur 184 élections connues du public , le ministère peut en 
réclamer 52 , dont la plupart pour ses présidens de collège ; le 
reste appartient à l’une ou à l’autre opposition : (J. du Comm.)

( Il faut remarquer que les journaux de l’opposition sont d’un 
'j iur en retard pour annoncer la plupart des élections. )

•—Une réunion nombreuse d’électeurs du college départemen
tal de la Seine a désigné pour candidats de ce college : MM. Vas
sal , banquier , ancien président du tribunal de commerce dit 
département de la Seine. — Alexandre de Laborde , ancien dé
puté. — Jacques Lefebvre , banquier , président de la chambre 
de commerce de Paris , régent de la banque de France.__An
toine Odier, manufacturier , censeur de la banque de France 
ancien président de la chambre de commerce.

Parmi les nouvelles élections on remarque M. le baron Char
les Dupin , à Castres (Tarn) , et M. Augustin Perrier , nommé 
à la fois dans trois arrondissemens de l’Isère. ( C’est le frère de 
M. C. Perrier. )

— A propos de l’élection de MM. Jars et Royer-Collard par 
les arrondissemens de Lyon , la gazette de cette ville dit que 
c’est la première fois que Lyon envoie deux mandataires pris 
dans les rangs libéraux.

— A Lyon , le 17, au moment où M. de Valous , gendre de 
M. Rusand, directeur de la librairie ecclésiastique, s’est pré
senté pour voter ; le président l’a requis de prêter serment sui
vant la formule légale. Je jure fidélité au roi, a dit M. de Va
lous.— Et à la charte , arepris M. le président ?—La charte 
je ne la connais pas.— Eh bien, vous ne pouvez voter. —Après 
quelques difficultés et une assez longue hésitation , M. de Valous 
a prêté le serment à la charte , et il a été admis à voter.

— Les préfets d’Indre et Loire et de l’Oise , MM. le vicomte 
de Nonneville et le comte de Puymaigre , démentent dans la 
Gazette des faits qui leur sont, disent-ils, injurieusement at
tribués par quelques journaux.

— Nous apprenons que MM. les députés de Paris, ont pensé 
qu’il était de leur devoir d’employer l’autorité de leur nom et 
de leur caractère , afin de mettre un terme , autant qu’il est en 
eux, aux massacres dont un grand nombre de citoyens ont été 
les déplorables victimes. MM. les députés nouvellement élus se 
sont en conséquence réunis , et sont allés ensemble chez M. le 
président du conseil, qui leur a donné l’assurance que des or
dres positifs et sévères étaient déjà donnés pour découvrir les 
auteurs et les provocateurs des calamités sur lesquelles tant do 
fa- milles out à gémir. {Comté)

Les exécutions ont cessé un moment à Tarragonne par 
suite d’un conflit élevé par l’autorité ecclésiastique au moment 
de l’exécution du chanoine Corrons et du moine Pugnal. On 
dit aussi que plusieurs des rebelles qui avaient toujours cru qu’on 
leur ferait grâce , ont demandé à faire des révélations au mo
ment de montera l’échâfaud.

* PAYS-BAS.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Voici les détails de la séance du jeudi 22 où le projet de loi qui 
augmente de 2,700,000 11. l’emprunt de 20 millions pour les In
des orientales a été adopté.

« Ceux-là même , a dit M. Fabry-Longrée, qui, mus par les 
intentions les plus honorables , voudraient voir traiter les ha- 
bitans^ des colonies de la manière la plus libérale, doivent re
connaître qu’il ne saurait être question ici d’émancipation 
qu’il s’agit seulement de savoir si les peuples de Java sont mûrs 
pour etre mis hors de tutelle et on devra convenir que non ■
ils ne feraient que cbanget de patrons. ’

«Ce ne sera plus en divisant, mais eu bâtant les progrès de

la civilisation, que nous fonderons d’une manière solid, 
tre puissance dans ces parages. Nos bienfaits auront le ,1’ ??' 
mérite d’ouvrir avec avec moins de frais , plutôt et sans c 
des larmes , les cœurs à notre domination et des débouchés li'CL' 
prompts et plus considérables à notre commerce. ^ us

On avait fait naître l’espoir que notre industrie agricole no 
Tait aussi prendre une part immédiate à ces avantages. Voi- 
sixième section avait fait de cette circonstance l’objet d’une au ^ 
lion à laquelle, par inadvertance peut-être,il n’a pas été répondu" 
Comme tout ce qui touche à l’essence de notre industrie est 
d’une haute importance; qu’il est éminemment utile que ll0[ls 
sachions ce que nous pouvons espérer après avoir dû si ion„. 
teins nous acquérir de ce que nous devions craindre eu celh 
manière, je renouvellerai cetle question en priant M. le minis'! 
tre de vouloir faire attention qu'une méprise dans la direction 
que nous devons donner à nos efforts , pourrait 11e pas être 
sans conséquence. Toutefois, si quelque considération, que je ne 
puis pas saisir , rendait cette demande inopportune, je »’insis
terai pa s ; mon vote en est indépendant; il sera affirmatif. »

M. Angillis dit : le soleil se lève rarement à l’époque de notre 
réunion annuelle, sans éclairer de ses rayons quelque nouvel 
emprunt, ou quelque projet de loi qui tend à augmenter lu 
charges publiques. Mais si on demande toujours de l’argentd!uiie 
manière un peu libérale, pourquoi d’un autre côté est-011 si 
avare lorsqu’il s’agit de donner les reiïseignemeus , les explica
tions que la chambre demande par les voies constitutionnelles? 
A-t-011 donc oublié que la nécessité est la condition essentielle 
de toute proposition de loi ? Tout ce qu’il y a de bon clans le» 
lois émane de ces principes que l’utilité , l’indispensable néces
sité a présidé à la rédaction de la loi : la volonté publique tira 
son plus grand poids de la raison qui a dicté la loi .- c’est pour 
ce molif que Platon regarde comme une précaution très im
portante de mettre toujours en tète des édits , un préambule 
raisonné qui en démontre la pislice et la nécessité : nos hommes 
d’étal s’écartent constamment de cette règle , et les instructions, 
qu’on donne a cette assemblée, se réduisent quelquefois a peu 
de chose, et souvent même se réduisent à rien du tout. Exami
nez , messieurs, les demandes qui ont été fuites par des sec
tions; mettez à côté dé ces demandes les réponses qui outcl» 
données par les ministres, et jugez si on s’est donné la peina 
dé répondre avec cette franchise , cet abandon qur sont les 
résultats naturels de cette confiance mutuelle , de cette coiilhnca 
qui fait la force du gouvernement représentatif et qui est la base 
de notre crédit public. La 7e section, surtout, se plaint avec 
raison de la stérilité, delà nullité de ces réponse . Quant à moi, 
j’ai eu occasion de faire celte remarque pendant neuf années 
consecutives, et si par hasard à force de réclamer on obtient 
des renseiguemens plus ou moins détaillés , cette exception est 
si rare qu’elle ne touche pas du tout à la règle.

L emprunt de 20 millions, dit-on , n’est pas épuisé; mais 
quels sont donc les motifs extraordinaires , les circonstances 
imprévues , qui font recourir dès-à-pçésent à un subside ex
traordinaire de Q. 2,700,000 ? Ou cherche vainement la solu
tion de toutes ces questions dans les réponses du ministère ; au 
lieu de ces explications si nécessaires , si indispensables pour 
former son opinion et tranquilliser sa conscience , on y trouve 
en revanche que le garant qui paie pour le débiteur principal 
obtient une créance à la charge du dernier ; cetle réponse est 1res 
conforme au principe que tout le inonde connaît, mais elle 
11’est ni consolante, ni explicative.

A dieu 11e plaise que je veuille gêner le gouvernement dans le 
développement de ses utiles ramifications, et borner scs moyens 
pour rétablir la paix et le bon ordre dans cette importante co
lonie; au contraire tout mé fait espérer que ses efforts screel 
couronnes d un heureux succès. Des hommes choisis sont paili* 
du sein de la métropole pour aller parcourir ces contrées eloi 
gnées, pour écouter les plaintes , pour étouffer les abus, Pu“r 
réparer les injustices s’il y a lieu ; en un mot, pour niaintWr 
et pour resserrer les liens de l’ordre dans toutes les pai ties- 
Fout cela est passablement consolant , mais ce qui est j"0111? 
consolant , ccst qu’oti 11e cesse de parler des besoins de I étate 
qu’on ne consulte jamais nos faculte's : nous faisons chaque M' 
née des sacrifices qui surpassent 110s forces, dans latteute 11 
bieu-etre toujours promis, et chaque année s’écoule et I ac^11 
plissement de la promesse n’arrive jamais.: on semble oubt« 
que les dettes publiques , par leur augmentation successive ta 
tèrent la félicité generale , par l’augmentation successive des111 
pôts dont elles ont été la source. , . , 1

On doit prendre garde de ue pas abuser de cette faeü'^ 
trouver toujours de 1 argent à emprunter , car un 
tel qu’il soit, diminue toujours le revenu libre, et ne,c.tS's- 
au bout de quelque temps une augmentation des iiiip°s,*,cl,^[’ 
c est une grande vérité que l’on perd souvent de vue, 
état qui emprunte, aliène une portion de son revenu P01'1 y 
capital qu il dépense ; et il est naturellement pins pauvre aP 
ces emprunts, qu’il ne l’était avant cette opération, ciue ) 
pelle funeste. .

Si l’on balance, messieurs, le pour et le contre, 011 
d un côte, des nouvelles charges, dontil n’est pas permis 
voir le terme; un nouvel emprunt, enfin, qui ajoutera a 
dette publique déjà si énorme , et qui reculera eoc°Je 
epoque si désirée de voir assurer sur les bases d’un e<]01 p9 
parfait et durable les revenus et les dépenses du roya“®6' . 
1 autre coté , se présentent notre navigation et nos manu a® 
ces deux grandes branches de la prospérité et de In ,1?1 mi 
bliques, elles réclament impérieusement tousles saci 1/ uC5, 
sont compatibles avec nos facultés , avec nos ressource® > ^
G est d après ces considérations que je formerai mon vo



M. Clifford en • hollandais , émet son opinion , dans le sens 
Je celle où il a combattu l'emprunt de 20 millions pour les 
possessions d’outre-mer, et où il s’est oppose5 h ce qu’il fût ac
cordé des garanties dont les désavantages lui paraissent l’em
porter sur le bien qui pourrait en résulter»’ Tant que les dé
sordres continueront à Java , dit l’orateur , le trésor sera obligé 
de pourvoir au remboursement annuel de i4 tonnes d’or , pres
crit par la loi du 23 mars 1826; ce qui est suffisamment dé
montré par les réponses du gouvernement; niais il ne conste 
pas delà qu’après ie rétablissement de la tranquillité dans cette 
colonie, les possessions des indes pourront fournir au paiement 
annuel de cette somme ; et bien moins encore au rembour
sement des fonds avance's par le trésor public. Il se plaint qu’une 
société est particulièrement favorisée aux colonies. 11 s’élève 
contre tout monopole. L’orateur désapprouvant la garantie, il 
ne saurait se déclarer en faveur de la loi qui la maintient.

M. van Alpen : D’après de bons renseignemens que je me suis 
promues, j’ai appris qu’actuellemeiit/rm« peut donner vingt-cinq 
millionsdé florins de revenu annuel , que 20 millions seulement 
seront dépensés pour frais d’administration : ainsi les cinq millions 
d’excédant pourront être employés chaque .aimée au paiement 
des intérêts de la dette et à son amortissement... Néanmoins. , 
la disparition du numéraire h Java est un inconvénient ma
jeur ; je crois qu’on peut l’attribuer à la difficulté des retours 
et il ce que la balance du commerce, loin d’être eu faveur do 
cette colonie , lui est entièrement contraire : la disparition du 
numéraire a existé depuis 1816, et il sera difficile d’y porter 
remède, parce que l’industrie de ces colonies sera toujours 
moins active que celle de l’Europe.,. 11 y a une grande néces
sité d’établir à Java un bon système monétaire , car ce sys
tème n’y est pas encore bien fixé. »

M. deSécus : Pour être bien éclairé sur le fond de la matière, et 
pour voter affirmativement avec connaissance de cause , il serait a 
désirer que M. le ministre nous instruisît d’une manière sa
tisfaisante de l’e'lat des colonies; je sais que la direction su
preme en appartient au Roi , cependant la franchise avec la
quelle la chambre a volé l’emprunt de 20 millons, mérite 
du retour ; et la réticence est déplacée envers la 1 epre'senta- 
liou nationale : avec l’abandon et la confiance ou peut tout 
sur elle.

J’ai été forcé de chercher partout des renseignemens , j’en 
ai trouvé beaucoup dans le discours do notre honorable col
lègue M. van Alpheu... J’ai senti toute l’importance de nos co
lonies des indes orientales ; j’ai reconnu qu’excepté l’AiHe- 
lerre, aucune puissance ne peut rivaliser avec nous en ce 'qui 
concerne Retendue et les ressources que peuvent offrir des 
colonies........
i ^'oici lerésuméde l’improvisation de M. Barthélemy :

» Nobles et puissans seigueurs , lorsqu'on 1822 , le gouver
nement demanda notre intervention pour secourir 110s colonies 
orientales , il s’agissait de réparer des désordres financiers , ac
cumulés par l’ineptie de la plus pitoyable des administrations co
loniales.

Pour faire disparaître un papier monnaie et des emprunts 
fumeux , il 11e fallait pas moins qu’un capital de vin-’t millions • 
peut s’en fallut que la chambre ne volât par acclamation la m- 
ranlie nationale de ce capital. 0

“. °11 ignorait.alors qu’un état de gêne, provoqué par les 
petites vues e'troites de celte administration en fait de culture 
par l’immoralité et la rapacité de quelques-uns de ses employés’ 
allait augmenter le .déficit du brnljet colonial : aujourd’hui nué 
beaucoup de maux ont été réparés , ou qu’ils sont mieux con- 
us, on pense qu’il faut ajouter 2,700,000 fl. à l’emprunt pro- 

poseeni825. 1 ^
; “ °‘1,noi,s fait sur ceIa des calculs consolateurs dans lesquels 

“;\d,isljmse d entrer , pareeque je suis convaincu de la né- 
cssite de secourir ce que nous avons intérêt de conserver. Nous 

c mme- tous d accord , je pense, qu’il faut pour cola rétablir le 
«it du gouvernement dans celte partie de nos possessions ,

L , y faue réëllcr Ia Paix I)ar la justice, et l’abondance 
Pai b culture.

"A cet égard nous pouvons tout attendre de la sagesse du 
Uiunarque. °
ifeiii!^Uai11 ^ ul0‘> P- S* > j ai l’espoir fondé d’un meilleur

ProbV Pense 'P’en n’enverra Plusa Jlva que des hommes d’une 
Bav Ue ‘,'ecomiue i flue "°us transporterons ailleurs notre Botany 
duiré qU ^ y laissera. cultiver tout ce que la terre peut pro- 
«omm’,qUOn y mulL‘Pliera nombre des colons et des cou
des : ? eurs i dans l'intérêt des fabriques de la mère-patrie, et 

ites n,C l*!?®08. a i'a*le arec elle dans l’intérêt du commerce. Par 
M 'a-13’ Ie v°ierai pour le projet. » 

tioas'cl ^ dikeenen a provoqué des explications sur les opéra- 
prunt U syndluat d’amortissement qui ne retire que 5 °/„ de l’em-
tappoA 3 . 3 <1'le les cel'tificals négociés pour le couvrir lui en 
noieraient 5 ip.

de-la mari.ne des colonies et celui des finances
far h vl-U 6 Proiet » '1UI a ®l® adopté, comme nous l’avons dit,

D voix contre 7. ’

Liège , le 26 novembre

la> Ed/L(llLe, Publie un mandement de l'arche-
!l,ePromn,, ‘neS '.ouclla",t le. concordat. „ Afin d’en obtenir
°nni)as u n 61 filltlere execution , dit le mandement, nous or-
Ne solen, eh Prem,‘er d.,mfnche de i'avent prochain , la
'0cèseenac in e 1° cllailtee da,is toutes les églises de notre

P°Ur I* Pane et"nnnâ'.aCeS- et Suivie du Te Deum des prières 
l'cci poui ie roi , etc. »

Nous apprenons que le Concordat sera publié en cliaiî n |P „ 
mier dimanche de l’aveul , dans ce diocèse {Cathoi. e Cam 

Un annonce également cette publication pour le même lu; 
dans le diocèse de Liège. '
• xv ^ lrt,da1e d" ‘4 novembre, l’infant drpn Miguel était ercor, 
a Vienne, S. A. R, selfVTait tous les.jours ,u l’amusemeuL ' de 
i a chasse,

— Lo ministre de l’intérieur est arrivé le à.Bruxelles. 
1" ,CU‘-le b0“m5 dc ßfuxelles , acquit!* du Hnf de t. li

ne, t i aSaSSIllat,’ raais condamné à être séquestré dela*ocié;é 
rêté du "ulefaHnee ’ Po"‘: 'ncolulmt,! grave et eu vertu l’ar- 
etùîu n n levncr i8i5 , comme étant dangereux à lui-même 

a ia société, a fait adresser à quelques journaux (i ) des réel» na
mis contre cette mesure et contre ledit arrêté- Ce jeune homme 
ait appelé en meme temps du jugement prononcé à sa charge.

I ous apprenons que la cour supérieure de justice vient de pro
noncer la confirmation de ce jugement , par le motif qu’il a clé 
p 1 te par suite d une instruction judiciaire dans laquelle l’au- 
ptian acte entendu, instruction qui, quoiqu'ayanl donné lieu 

un acquittement du chef de crime,, présentait néanmoins des 
S oi, isans pour 1 application de l’arrêté susmentionné pour 

mauvaise conduite et désordres graves. {Gaz. des P .-B.)
(1) Voir noire n» du 21 octobre.

H existe à Maastricht une société-de dames qui se réu
nissent une lois par semaine , et dont l’unique but est dc sr- 
ourir 1 nffortunc , eu s’occupant quelques heures delà confec

tionJ habilleinens qui sont distribués après à des familles indi
gentes , dont malheureusement le nombre/Rest pas petit parmi 
"0US‘ _____ ________ (Eclaireur.)

* A Nous recevons des plaintes de plusieurs d.e nos abonnés 
I •Uinan.t « relativement à l’irrégularité avec laquelle leur arrive 
ie journal. Comme nous sommes certains que l’envoi en est .fait 
de notre bureau avec exactitude , nous jurions nos abonnés de 
s adresser au directeur des postes de leur ville ; et nous ferons 
ce notre cote les demarches nécessaires pour faire cesser l’abus 
dont ils se plaignent.

Cour d’assises d'Anvers.
On se rappelle l’affaire de l’abbé Buelens . auteur d’une pièce 

de vers latins , intitulée ’ Fotum , et qui comme tel a été can- 
dainne a un an d emprisonnement en vertu de l’arrêté du 20 
avril i o 15.

L affaire qui a occupé la cour d’Anvers, dans son audien
ce du 2o , se rattache à celle de l’abbé Buelens et lui doit, sou 
origine. ■

Pendant le cours de l’instruction h charge dc, cet ecclésias- 

■que et quelque temps apres que la. cour supérieure do 
biuxclles, chambre de mise en accusation eût déclaré uu’il 

n y avait pas de motifs .suffisons pour renv<yei 1'ahbê Builens 
en état d accusation , l’ode latine de ce dernier fut imprimée 
dans un journal flamand (de Postryder ) et un écrit plviodi- 
que iniitule Gatholyle mengelschriften , tou? deux publié à 
Anvers. Les imprimeurs en avaient en même temps publiés'une 
traduction flamande avec quelques remarques qui avaient pour 
but de disculper 1 auteur des vers latins et de détruire l’impres
sion défavorable que quelques interprètes avaient fait métro 
contre I accuse.
? Celle traduction et ces remarques étaient empruntées au Gods
dienstvriend , ouvrage périodique qui se publie,!» La Haye, et 

out imprimeur M. Langeulnuzen , poursuivi de ce chef,' a été'
lecemment acquitté par la chambre du conseil du tribunal de 
IjU Haye.

C’est pour avoir emprunté au Godsdienstvriend, les vers la- 

ms , la traduction et ces remarques , que trois accusés ont fi
gure le 20 de ce mois sur les bancs de la cour d’assises d’An
vers , sous la prevention d’être auteurs ou au moins co-aufeurs, 
oucompi.ces.du crime mentionné eu fart. 1« de l'arrêté du 20 
avril 1810: ■

Les sieurs .<> Jean-Baptiste Hebslra.eten , éditeur et impri
meur de 1 ouv.tage Mengelschriften 5. 2» François Schuilen ou
vrier imprimeur employé au bureau du Postryder , pour avoir 
»mpnme etc ; 3» Jeau-J. de Beider , pour avoir cl J X 
dacteur du Postryder a imprimeries vers de l’abbé buelens
vriend. " ^ * le' obs-'aUous du Godsdieüst-’

Après trois heures dp délibération , les juges ont prononcé 
la mise en liberté de M. Schuiten , et condamné MM, de befder 
et van fleirstraeten a une année d'emprisonnement et aux frais - 
mais sur les nouvelles observations du défenseur, ils ont re- 
ti anche de la sentence les frais du tribunal. SL

—----------—-----------
SPECTACLE ^

♦% M. Théodore terminera ses débuts dans le. deux pièces.

TEMPÉRATURE rfu a6 novembre. —A 8 heure« du matin 3 degrés • 
a une heure, 4 degrés 9 o,eS

annonces et mrmrnT
HUITRES nationales très fraicbeS)cbc2 Per et tue Ste-Disule. (201

V De bons Compositeurs Typographes peu ver, t se mehci, ter 
au bureau de cette feuille, HCàemci

ZSF??“ ,hltV5 il 7Uraü( » depaTs~lEpTace~St~Jacques

au ,dÆ Recompe“e k ^le --S



lP. A. de Srne'ts-Collardin, place St.-Jacques , n. 5oi , vient 
d’ouvrir un magasin de toiles de Brabant et d’Allemagne, qu’il 
tiendra constamment assorti de tout ce que les meilleures fa
briques offriront de plus avantageux. Ses relations le mettent 
à même d’accorder les prix et les conditions les plus favorables.
Il s’attaceera surtout à faire jouir les marchands faisant le demi- 
gros et le détail du meilleur marché, et de toutes les facilites 
possibles. Il ose se flatter de justifier la confiance des personnes 
qui voudront bien la lui accorder.

Vins de Bordeaux et Bourgogne , Champagne mousseux , en 
gros et en détail , à des prix avantageux ; bières étrangères et 
d’autres en bouteilles, chez H. Defize , à la Fontaine d’Or, rue 
de la Rose. C®7p)

JH. Berryer , marchand orfèvre , sur le marché , a Liège , 
achète couronnes légères , louis vieux et neufs , louis de fabri
que , pièce antique en or et en argent, et toutes les monnaies , 
à des prix avantageux.

A vendre chez Fraigneux , tonnelier, à la porte d’Amercoeur 
• un alambic contenant 3o à 35 litrons, propre à distiller toutes 
sortes de liqueurs. (6i5)

Par suite d’arrangetnens pris arec les premières fabriques 
S’Allemagne, Felix Magis donne avisjqu’il vend les chapeaux 

' de soie, fins à 4 fls-5o cents. • (6a<?)

A vendre une Presse d’imprimerie en bois. S’adresser rue 
^du Vert-Bois , n. 36a.

A vetidrë plusieurs pièces d’excellent vinaigre de vin a i 7 cents 
fie litron. S’adresser sur le Marché n, q3o. r(3g5J

Le'dépôt de Tabac rue Féronstrée , n. 676 , près de la ci- 
devant église St. George, prévient lepublic qu’iudépendamment 
des tabacs de toutes espèces qu’il a vendu |usqu’à ce jour , il 
vient d’y joindre le très-excellent tabac en poudre de France , 
qu’il vend à a Ils. i4 cents la livre des Pays-Bas. (58g)

Une fille sachant coudre ,-tricoter , repasser et faire -les 
gros ouvrages d’un ménage , cherdiek se placer pour fille de 
quartier. S’adresser n» 182, place de l’Université , et en même 
temps pour des renseignemens. (^27)

Le fabricant de Bas , place de la Comédie , n. 783 , a l’honneur 
de prévenir le public qu’il a reçu un nouvel assortiment de 
bas blancs et écrus , à jours et unis., ainsi que bas de laine, de 
France première qualité, gilets .jupons, robes d’enfant etc. etc., 
Un assortiment de fichus deini-soie, cravattes noires et de couleur 
cotonette , mouchoirs et- autres, articles , bas de soie noirs et 

'blancs. (346)

! Chambres et quartiers garnis ou non à louer, sur les degrés 
\ße St.-Pierre , n° ry. (279)

( ) A placer sur hypothèque diSecens capitaux de 2,4 et.fi
--mille florins Pays Bas.

S’adresser au notaire Delbouille h Alleur , lettres affranchies.

(18) J. N. Peltzer fils , confiseur-décorateur à Verviers , rue 
-Spintay, n, 2g4, vend les qualités do,chocolats ci-après pour la 
santé :

Chocolat stomachique >•
id. de soufre Ceylan adragant, pour la poitrine j 
id. ~ analeptique au salep de Perse.

Ces chocolats sont enveloppés dans des feuilles d’étain fin, 
-pour mieux conserver leur bonne qualité et leur arôme.

A louer présentement une belle maison située place Ste Barbe 
n. 3a , ayant belles caves , deux terrasses plantées d’arbrisseaux, 

•cuisine avec pompe, un vaste magasin, avec four, salleà man
ger et salon, et au premier quatre chambres avec foyer. Il s’y 
trouve en outre de beaux et vastes greniers;. S’y adresser , ou 
rue Féronstrée n. 579 , tous les jours de 10 h midi. (6o3)

A vendre avec de grandes facilite's pour le payement , une 
maison très commode , portant le n. 637 , rue du Mouton Blanc , 
faisant le coin de celle du Pot-d’Qr. S’adresser au n."53 rue Vi- 

-nâve-d’Ue. (6°4)

A louer dès à présent une spacieuse maison, connue sous le 
n0V^^9t(l'4F Brabant, située rue Hongrée, u. 666, près 
du rivage de là barque de Maëstricht; elle consiste en un grand 
salon , cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, grandes écuries, 
Temises , pompes /fontaines, quantité de chambres, beaux 
greniers, très belles caves : ce local est convenable a un maî- 
tre-d’bôtel, oc pour une maison de commerce.

S'adresser sur la Batte, n. -1078.

A louer pournoël prochainun beau et vastequartier, composé de 
a pièces et une cuisine an rez de chaussée, 4 pièces au ieï étage, a 
au second, avec cave et grenier, situé rue St.Hubert, n°. 595.(247

Jolie habitation avec beau jardin à louer , en Gravioulle. S’y 
adresser chez M. Pirotte. (56o)

A louer pour entrer de suite en jouissance , un quartier 
composé d’une cave , de deux pièces par terre, quatre chambres 
et une de domestique, un vaste grenier et une cuisine • 
le tout absolument indépendant.. S’adresser au n. 660 , ruè 
porte St. Léonard«- * ('9^

( 17) Le 4 décembre 1827 , a deux heures après-midi, onveu- 
dra définitivement en hausse publique , par ,1e ministère de 
Me. Adams, notaire a Liège , en son étude, une maison aveg 
brasserie , portant le n. 629, sise sur Avroy, à Liège.

Aux conditions à voir chez ledit notaire.

0 A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
Une grande et belle maison à porte cochère , située riui Fé

ronstrée , n. 5go , elle contient de grands appartenons orne's da 
glaces , des remises , écuries , citerne à l’huile, caves , pompes 
et une fontaine.

Une jolie maison située sur les Fossés , n. a5t.
Une helle maison de campagne , remise , écurie , buerie e( 

fournil, dans le meilleure état, avec grands jardins bieu arbo
rés , située à Coronmeuse , n. 53o. j

Une autre joignant, n. 531 , enseignée de la Barbe d’or, aveo 
un grand jardin.

Uuq-uart indivis dans une ferme àlloloux , près de Limbourg, 
Plusieurs actions à la société Charbonnière dite l’Espérance, 

à Seraing.
S’adresser à maître Be Befve, notaire , rue Sœurs de Basque, 

n. 281 , à Liège.

63o) Belle propriété à vendre pour sortir de l'indivision.

Le -jeudi 29 novembre 1827, aux deux heures de relerée t 
les enians Pâques exposeront en vente aux enchères publi
que^, par le ministère de Me. Libens, notaire à Liège , à ce 
commis, par jugement du neuf juillet 1821 , pardevant M. le 
juge-de-paix des cantons nord et est de cette ville, en son bu
reau rue Neuvice^ deux beaux moulins faisant de blé farine, 
avec sept couples de meules , maisons, bâtiirieus et jardins da 
la contenance d’environ seize perches , moulins à Fliuilc et 
distillerie , hiez, coup-d’eau , appendices et dépendances , por
tant les numéros 1222 et 1223, située a Liège , rue Grande- 
Bêche , maintenant occupée par le Sr. Guillaume Pulz, me
nuisier et JM. J. Lemouche.

Les maisons et bàlimens du grand moulin cotés 1222, ont 
été reconstruits à neuf depuis peu. Le tout est en très bon état,

Le cahier des charges se trouve déposé audit 'bureau da 
paix et en l’étude dudit notaire, chez lequel on peut pren
dre inspection des titres de propriété.

Le 4 décembre 1827, à 10 heures du matin, chez la dame veuva 
Dortu à Dalhem , le sieur Frambach-Joseph Pinel , de Neuf- 
Château, et ses eufans,feront vendre par le ministère du notaire 
Flechet, de Warsage , et en présence de Mr. le juge de paix du 
canton de Dalhem, les immeubles suivants :

J°. Une maison et bâtiments d’exploitation., jardin-etcinq 
prairies tenant ensemble , avec une terre labourable , le tout 
situé à Féehereux, commune de Neuf-Château, canton.D’aubel, 
diune snrface d’environ huit bonniers.

2°. Environ trois bonniers de terre labourable en plusieurs 
pièces, situées dans la campagne, commune de Bombaye et Neuf- 
Château.

Aux conditions à prélire, et A voir chez Mr. le juge depaA 
du canton de Dalhem et chez ledit,notaire.

Warsage, 20 novembre 1827, L. ij. Flechet ,notaire, föv

Vente et adjudication sur saisie.
D’up capital de cinq cent soixante-quatorze florins 9 cents> 

produisant un intérêt annuel de vingt-huit florins soixante-“1*- 
cents, libre de retenue, constitué an profit du sieur Etienne 
Coemael, cultivateur, demeurant dans la commune de ' 
zen, grand-duché du Bas-Rhin , par Nicolas-Joseph Doit»!1“*' 
sans profession , Nicolas-Joseph Denis et Catlieiine-F-ranÇ“11'“ 
Domalius son épouse, cultivateurs, tous domiciliés à la Clous“» 
commune d’Auhel , suivant acte passé devant le nolaire M*i® ' 
de résidence à Dison , le vingt-neuf octobre 1819 , enregnb“ 
g novembre suivant. .

La saisie dudit capital a été faite par procès-verbal de I 11,1 
sier Jean Joseph Goumont, demeurant, a Aübel, en-date ^ 
novembre 1827 , enregistré le lendemain, à la requête d“ * 
Laurent Bourdon , foulon , demeurant à Ruiff , commun“^ 
Bilstain, sur Jedit sieur Étienne Coemaet, cultivateur , do® 
lié dans la commune de Lonlzen,. grand-duché du Bas-RI'1“^ 
mains desdits Nicolas-Joseph Domalius , sans profession 
nue, Nicolas-Joseph Denis et Catherine-Françoise 
son épouse , cultivateurs, tous domiciliés à la Clouse, “° ^
ne d'Aubel , débiteurs dudit capital, et des intérêts quie“ 
échus. eJ,

La première lecture ou publication du cahier des c ’°“|ej 
contenant les renseignemens indiqués par la loi, et en °“, ja 
conditions de l’adjudication, aura lieu à l’audience des . crlRjof#
tribunal de première instance séant à Liège , le lundi q“a 
janvier dix-huit cent vingt-huit, aux dix heures du WallU ’ 
la mise à prix de cinquante florins des Pays-Bas. ,|(

Mtre. Clément-Josepn Wathocb , avoué près ledit t*1 
domicilié rue fond St-Servais à Liège, dueraent Pat®ntfeal[rent 
le présent exercice , occupe dans la présente pour ledit n“ 
Bourdon, créancier saisissant. r W*thoiib. avoue-

Liège, H. LrGNAC, éditeur du Journal, place du Spectacle. >


